
      

 

Office fédéral de l’environnement, 3003 Bern 
__________________________________________________________________________ 
 
 
 
Ordonnance du DETEC concernant la modification de l’annexe 2, ch. 11, al. 3, de 
l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux, RS 814.201) : ouverture de la 
procédure de consultation 
 
 
Monsieur le directeur, 
 
Le Conseil d’État de la République et Canton de Neuchâtel a pris connaissance de la 
consultation du Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC) relative à la modification de l’annexe 2, chiffre 11, alinéa 3, de 
l’ordonnance sur la protection des eaux (OEaux) et vous remercie de lui offrir la possibilité de 
donner son avis à ce sujet. 
 
En réponse, nous vous transmettons ci-joint le questionnaire dûment rempli.  
 
En vous remerciant de nous avoir consulté, nous vous prions de croire, Monsieur le 
directeur, à l’expression de notre considération distinguée. 
 
 
Neuchâtel, le 5 mars 2018 
 

Au nom du Conseil d'État : 

Le président, La chancelière, 
L. FAVRE S. DESPLAND 
 
 
 
 
 
 

Annexe mentionnée 








